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Direction de l’Aménagement et de l’Éducation
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COÛT ET FINANCEMENT
ère1  tranche 

Coût : 42,95 millions d’euros (M€) TTC dont 12 M€ pour le viaduc de l'Anguienne

Financement assuré par le Département de la Charente avec les participations suivantes :
# GrandAngoulême : 20 % du coût HT
# Ex Syndicat Mixte : participation plafonnée à 2,3 M€
# Europe (FEDER) : 25 % du coût HT

e2  tranche 
Coût : 21,9 M€ TTC 

Financement assuré par le Département de la Charente avec la participation du :

# GrandAngoulême : 30 % du coût HT (participation limitée à 4,3 M€ HT)

PRÉSENTATION DE L’OPÉRATION
Avant 2004, en l'absence de structure routière péri-urbaine à l'Est de l'agglomération d'Angoulême, le trafic de transit et 
d'échange était amené à pénétrer jusqu'au cœur de la ville d'Angoulême, induisant ainsi un danger potentiel permanent 
et des nuisances importantes difficilement supportables.

Le Contournement Est de l'agglomération d'Angoulême répond à 4 objectifs :
# dévier tout le trafic de transit hors de l'agglomération 
# faciliter l'échange de trafic entre l'agglomération et le sud-est de la Charente 
# soulager la circulation dans l'agglomération en facilitant la circulation inter-quartiers 
# désenclaver et desservir les zones d'activités et commerciales implantées, majoritairement, à la périphérie de 

l'agglomération (10 zones d'activités représentant 7500 emplois dont 5000 industriels)

L'opération a été déclarée d'utilité publique par décret du 2 janvier 1998.

En mai 1995, l'Assemblée Départementale a décidé sa réalisation en deux tranches :
ère1  tranche

la section sud comprise entre  Ma Campagne à Angoulême et la Route Départementale n° 939 (RD 939, route de Périgueux à Soyaux) 
ainsi que la section nord comprise entre la ZI n°3 et la RD 941 à Bel-Air (parc des expositions) ouvertes à la circulation en 2004.

e2  tranche
La section intermédiaire comprise entre la RD 939 à Soyaux et la RD 941 à Bel-Air, en travau x depuis 2006.
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# Ouvrages d'art

ère1  tranche : 2 passages souterrains pour piétons
3 ouvrages d'art « courants » en passage inférieur
1 ouvrage d’art exceptionnel : le viaduc sur la vallée de l'Anguienne

e2  tranche : 1 ouvrage d'art « courant » en passage inférieur sur la route d’Antornac
1 passage souterrain pour piétons au Bois des Geais
1 ouvrage hydraulique sur la rivière Font Noire 

# Assainissement : au titre de la loi sur l'eau, toutes les eaux de ruissellement des plateformes routières sont 
recueillies par des fossés et caniveaux bétonnés et sont dirigées vers des bassins de traitement des eaux ; bassins 
équipés de régulateurs qui permettent un débit de fuite très faible vers les exutoires naturels. En cas de pollution 
accidentelle, ces régulateurs peuvent être fermés pour permettre la récupération du produit polluant.

# Protection phonique : la protection phonique des habitations et constructions riveraines situées en bordure du 
tracé est assurée par des buttes de terre et des écrans anti-bruit.
En mesure complémentaire, sur la section courante, le bruit de roulement des pneumatiques est atténué par un 
enrobé spécial dit « phonique » permettant une diminution du niveau sonore de l'ordre de 3 décibels.

# Trafic estimé à l'horizon 2010 en considérant le Contournement terminé 
> sur la section sud comprise entre la RD 674 et la RD 939 :  19 000 véhicules/jour
> sur la section comprise entre la RD 939 et la RD 699 :  14 000 véhicules/jour
> sur la section comprise entre la RD 699 et la ZI n° 3 :  9 500 véhicules/jour

e2  Tranche lors des travauxère1  Tranche en service
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CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES
DU CONTOURNEMENT EST D'ANGOULÊME - RD 1000

# Longueur : 13,8 km dont 800 m de voie existante réaménagée (Boulevard de Bigorre)
ère1  tranche : section nord et section sud : 7,6 km
e2  tranche : section intermédiaire : 6,2 km

# Profil en travers :

> aménagement du Boulevard de Bigorre à 2x2 voies sur 800 m avec bordures de trottoirs et terre-plein central 
infranchissable

> en tracé neuf : 2 voies en première phase, les terrains étant toutefois acquis pour 2x2 voies à terme.

# Échanges par l'intermédiaire de neuf carrefours giratoires
ère> en 1  tranche : 2 giratoires existants conservés

1 giratoire existant agrandi
3 giratoires nouveaux

e> en 2  tranche : 3 giratoires nouveaux (Recoux, Longiesse et Bois des Geais)

Ces carrefours giratoires sont conçus pour la situation à 2x2 voies à terme.



LA LIBÉRATION DES EMPRISES 

DIAGNOSTIC ET FOUILLES ARCHÉOLOGIQUES 

Vue d’ensemble du site
archéologique “ Champs des Rochers ”
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Fouilles archéologiques: enclos 
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Fouilles archéologiques: hache 
en silex du Néolithique
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Suite aux opérations de diagnostic archéologique, le Service Régional de l' Archéologie (SRA) de Poitiers a prescrit 
des fouilles archéologiques. Celles-ci ont été réalisées par l’Institut National de Recherches Archéologiques 
Préventives (INRAP).
# en mars 2006, sur le site du lieu-dit « Monrégner » à Magnac-sur-Touvre, les 3 enclos circulaires découverts (enclos 

funéraires de l'âge du bronze-âge du fer soit  600 à  800 ans avant notre ère) ont révélé essentiellement la présence 
de fragments de céramiques et de pièces en silex.

# en 2007, sur le site du lieu-dit « Champs des Rochers » à proximité de la Zone d’Emploi (ZE) de Recoux à Soyaux, le 
décapage a permis la mise au jour :

> des signes d'une occupation néolithique de la zone basse où les niveaux tourbeux ont conservé des fragments 
de céramique et des outils en silex (hache, flèche, poignard) ;

> de 22 enclos circulaires qui sont des structures dites funéraires protohistoriques (nécropoles, tumulus) de la fin 
e ede l'âge du bronze ou du début de l'âge du fer (entre le 8  et le 6  siècle avant notre ère) ;

e> des restes humains de trois inhumations assises datant du second âge du fer (2  siècle avant notre ère);
> de quelques vestiges d'aménagement de berge gallo-romain : petit muret, borne milliaire, fragment de « fût de 

colonne ».

# La troisième opération de diagnostic de décembre 2007 a permis de découvrir les vestiges suivants :
> un four de type polynésien : époque néolithique-protohistoire (âge du bronze);
> un gisement de silex : époque d'exploitation paléolithique (moustérien 40 000 ans).

Ces derniers vestiges n'ont pas donné lieu à prescription de fouilles supplémentaires.

Les emprises foncières relatives à la deuxième tranche représentent plus de 41 hectares et ont concerné 101
propriétaires :

- 75% de l'emprise totale ont été acquis à l'amiable
- les 25% restants ont fait l’objet de procédures d'expropriation (8 négociations n'ayant pas abouti, propriétaires 
et/ou adresses inconnus, successions non réglées)

Les terrains ont été totalement libérés fin 2007.

LA 2  TRANCHE RÉALISÉE DE 2006 À JUIN 2010e



# Le passage souterrain pour piétons du Bois des Geais
Cet ouvrage en béton armé permet de rétablir le cheminement piéton traversant le 
Bois des Geais. Il présente une largeur de passage de 3 m pour 2,5 m de hauteur. Sa 
réalisation a été terminée en début d'année 2008.
La conception architecturale confiée à l'architecte Charles LAVIGNE, comporte le 
revêtement des boucliers d'extrémité par un parement de pierres calcaires de pays 
et le revêtement des parois verticales intérieures par un parement de demis rondins 
de bois. Cet habillage permet une intégration harmonieuse de l'ouvrage dans 
l'environnement champêtre du site.

# Le pont de la route d'Antornac
Cet ouvrage est en béton armé traditionnel. Il 
permet au Contournement Est d'Angoulême de 
franchir la route d'Antornac à Soyaux. Des écrans 
phoniques sont implantés sur et de part et d'autre 
de l’ouvrage, de chaque côté de la voie nouvelle. Ce 
pont a été réalisé durant l'année 2006. 
Il a été dessiné par l'architecte Charles LAVIGNE. Les 
quatre murs en aile sont habillés d'un parement de 
pierres de pays à joints secs.

# Le ponceau de la Font Noire
Suite à une étude de la migration des amphibiens dans la vallée de la Font Noire, 
Charente Nature a préconisé d'élargir le ponceau du ruisseau de la Font Noire afin 
d'y aménager des berges latérales artificielles permettant le passage des 
amphibiens. Pour répondre favorablement à cet objectif, la largeur de l'ouvrage a 
été portée de 2 m à 3 m. Deux banquettes latérales de 50 cm de largeur ont été 
constituées pour favoriser la traversée des amphibiens et autres petits animaux.

L'entreprise t i tulaire du marché de 
construction a proposé une solution variante 
plus économique consistant à réaliser un 
soutènement constitué de deux parois 
parallèles ; parois de béton projeté sur des 
talus subverticaux taillés dans les terres 
instables servant d'assise au terrain de 
football. Ces parois armées de treillis soudés 
ont été réalisées progressivement du haut vers 
le bas au fur et à mesure de l'exécution des 
déblais de la plateforme routière. Cette 
couverture de béton projeté est maintenue par 
l'intermédiaire de tirants d'acier ancrés dans 
le terrain naturel par forages et scellement au 
coulis de ciment. Ainsi pour une surface de 
parois de 345 m2, 150 tirants d'une longueur 
totale de 860 m ont été mis en œuvre 
(longueur unitaire : 4 à 8 m).

Le passage étroit entre le terrain de 
football des Rochers et la « cave » 
des Rochers a nécessité la 
construction d'un ouvrage de 
soutènement prévu initialement en 
éléments de béton préfabriqués.

# L'ouvrage de soutènement des Rochers : deux parois “clouées”

Pont de la route d’Antornac 
avec écran phonique
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# Les écrans phoniques verticaux

Ils sont constitués de panneaux en bois absorbant 
le bruit, disposés selon une trame de 4 m. Côté 
riverains, les parements sont formés de clins à 
45° de teinte gris-vert. Côté route, des tasseaux à 
45° sont disposés à claire-voie de façon à laisser 
passer le bruit qui est absorbé par un matelas de 
laine de roche situé à l'intérieur. Les extrémités 
assurant la jonction avec les buttes de terre sont 
constituées de voiles en béton encadrés de 
colonnes également en béton.

LES PRINCIPAUX OUVRAGES 
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# Les travaux de chaussées :
Ces travaux, exécutés en 2009 et 2010, comportaient les principales 
prestations suivantes : 
. matériaux enrobés hydrocarbonés = 46 000 T
. bordures de trottoirs = 4 600 m
. fossés et caniveaux bétonnés = 7 000 m

# Les installations d'éclairage public :
Seuls les carrefours giratoires qui constituent les points d'échange avec des 
voies secondaires sont équipés d'un éclairage public.
En vue de réduire les consommations d'énergie et ainsi contribuer au 
développement durable, tous les nouveaux luminaires sont équipés d'un 
système de réduction de puissance pendant les heures creuses de la nuit.
À titre de parachèvement, le même système d'économie d'énergie a été réalisé 
sur tous les points lumineux déjà existants sur les sections du Contournement 
Est mises en service en 2004.

# Les diverses plantations à réaliser dans le cadre de l'aménagement paysager 
sont exécutées en tenant compte de l'aménagement à terme à 2x2 voies.

# Le carrefour giratoire de Recoux
Le carrefour giratoire implanté au Nord du bourg de Soyaux permet de desservir 
la zone d'emploi de Recoux ainsi que tout le quartier du collège des Rochers. Il 
relie l'ancienne RD 121 par l'intermédiaire du carrefour giratoire existant des 
Rochers. Son diamètre est de 56 mètres. Il se compose de 4 branches.

# Le carrefour giratoire de Longiesse
Le giratoire de Longiesse relie le Contournement Est d'Angoulême à la RD 699 
(route de Montbron) et à la rue des Eaux Claires (ex RD 408). Il comprend 6 
branches. Son diamètre est de 84 mètres. Il a été réalisé au cours de l'année 
2006. Le rond-point central est aménagé avec une falaise de 4 mètres de 
hauteur au pied de laquelle est établie une rivière de graminées sur galets 
symbolisant la rivière La Font Noire qui coule au pied des falaises de Recoux. 
Les terres-pleins extérieurs, s'inscrivant dans un grand cercle, sont ceinturés 
par des noyers d'Amérique.

# Le carrefour giratoire du Bois des Geais
Ce carrefour giratoire à 5 branches, implanté à l'extrémité Est de l'ancien 
aérodrome de Bel-Air assure le rétablissement du chemin rural existant à la 
limite des communes de Magnac-sur-Touvre et de l'Isle d'Espagnac. Il 
permettra ultérieurement de desservir le site de Bel-Air après extension de son 
aménagement. Son diamètre est de 66 mètres.

# Les travaux de terrassements généraux et d'assainissement
Ces travaux ont commencé en août 2007 et ont été exécutés progressivement en 
fonction de la libération des emprises. Ils se sont poursuivis en 2008 et se sont 
terminés au premier semestre 2009.

Ils comportaient les principales prestations suivantes :
2. décapage de la terre végétale   = 350 000 m
3. déblais = 400 000 m
3 3. remblais = 360 000 m  dont 115 000 m pour merlons anti-bruit

. couche de forme en matériaux
3concassés = 35 000 m

2. revêtements en terre végétale =210 000 m
. canalisations =2 450 m
. dalots =90 m
. drains =4 900 m
. ponceau sur la Font Noire =50 m
. bassin de traitement des eaux =4 u
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Giratoire du Bois des Geais
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CHRONOLOGIE DES TRAVAUX 

-  Maître d'ouvrage : Département de la Charente 

-  Maître d'œuvre : Direction de l'Aménagement et de l'Éducation du 
Département de la Charente / Mission Contournement Est

MAÎTRE D’OUVRAGE - MAÎTRE D’OEUVRE

Caniveaux à fente en béton
coulé en place
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# en 2006
> construction du pont de la route d'Antornac
> construction du giratoire de Longiesse

# en 2007
> début des terrassements généraux au mois d’août
> début de construction du passage souterrain pour piétons

du Bois des Geais
# en 2008

> fin de construction du passage souterrain pour piétons
> poursuite des terrassements généraux
> début de construction des écrans phoniques

# en 2009
> fin des terrassements généraux
> poursuite de la construction des écrans phoniques
> début de construction des chaussées

# premier semestre 2010
> fin de construction des chaussées
> fin de construction des écrans phoniques 
> équipements de sécurité : glissières béton et métalliques
> signalisations verticale et horizontale
> début des plantations

# la fin des plantations est prévue dans la période automne/hiver 2010-2011

ÉTUDES -  CONTRÔLES
-  Études géotechniques : SOLEN - Chartres (28)

-  Dossier loi sur l'eau : OUEST INFRA - Nantes (44) 

-  Études phoniques et écrans acoustiques : INGÉROP - Toulouse (31) et 
Mérignac (33)

-  Études ouvrages d'art : INGÉROP - Mérignac (33)

-  Études architecturales des écrans acoustiques et des ouvrages d'art : 
Charles LAVIGNE - Vanves (92)

-  Études paysagères : SCE - Nantes (44)

-  Études éclairage public : ERI - Marsac (16)

-  Études signalisation : Service Entretien et Exploitation des Routes du 
Département de la Charente et Mission Contournement Est 

-  Coordination sécurité : DEKRA - Limoges (87)

-  Contrôle de laboratoire : Centre d'Études Techniques de l'Équipement - 
Bordeaux (33) et Cellule Locale d'Analyse du Parc Départemental (16) 

-  Contrôles géométriques : TOPO 16 - Sainte Sévère (16)



De 2006 à 2010, la réalisation des travaux a mobilisé les entreprises suivantes : 

Déboisement partiel
> entreprise MTE 16 de Champniers (16) 

Construction du giratoire de Longiesse (RD 699)
> Terrassements, assainissement, chaussées, aménagements divers : entreprise GARRAUD de Garat (16), sous-traitants 

entreprises EUROVIA et MTE 16
> Éclairage public : entreprise FORCLUM de Poitiers (86) et Angoulême (16)
> Plantations : entreprise MAG PAYSAG de Saint-Yrieix (16)

Construction du Pont de la route d'Antornac et du passage souterrain pour piétons du Bois des Geais
> entreprise SNGC de l'Isle d’Espagnac (16), sous-traitants : GARRAUD, SMAC ACIEROÏD, VVA, ROUSSEAU, DUCOURET - 

préfabrication du passage souterrain pour piétons : MATIÈRE 

Déboisement général
> groupement JARDINS DE L'ANGOUMOIS / PAYSAGES ET PÉPINIÈRES respectivement de Montemboeuf (16) et 

Montbron (16), sous-traitants : MARTIN et FILS, CAFSA

Terrassements généraux, assainissement, ponceau sur la Font Noire, paroi clouée des Rochers
> entreprise GARRAUD, sous-traitants : PYRAMID, BHD Environnement, NICOLAS CLOTURES, SATAR - préfabrication du 

ponceau sur la Font Noire : MATIÈRE

Écrans phoniques verticaux
> entreprise SNGC

Construction des chaussées
> entreprise SCREG d'Angoulême (16), sous-traitants : SOHETRA, ATLANTIQUE PAVAGE, LBR, SIGNALISATION 16, RCA, 

PAYSAGES et PÉPINIÈRES

Éclairage public des giratoires et comptage du trafic
> Entreprise FORCLUM, sous-traitant : AXIMUM 

Équipements de sécurité : glissières béton et métalliques
> Entreprise AER de Carquefou (44) 

Clôtures complémentaires
> entreprise TARDY de Rouillac (16)

Signalisation verticale
> Entreprise SIGNALISATION 16 de Saint-Yrieix (16)

Signalisation horizontale 
> Parc Départemental

Plantations
> Groupement d'entreprises JARDINS DE L'ANGOUMOIS / PAYSAGES ET PÉPINIÈRES / MAG PAYSAG, sous-traitants : 

PLOQUIN, SARL CHAUVAUD

Fournisseur du béton pour l'ensemble du chantier 
> BÉTONS DE L'ANGOUMOIS de Ruelle (16)

RÉALISATION DES TRAVAUX 

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

Direction de l'Aménagement
et de l'Éducation

Mission Contournement Est
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Giratoire de Longiesse vers l’Espace Carat
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